
DD : C O N S FE 1 L D’ËTA,T- 

b‘i n o L 
QUI , en ordonnanF®sl‘exécution d‘un Arrêt du Parlement , 

décide que la Prévôté de S ancoins eft régie par la Courume 
de Bourbonnois. i e e s 

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D‘ÉTAT PRIVÉ DV RoL. 

Du‘20 Mats 1786. , 

VU AU CONSEIT D‘ÉTAT PRIYÉ Du RO1, l‘inftance de Requêtes refpertives d‘entre Sr 
LOUIS ARf BERT DE LA BUSSIÈRE, Avocat au Parlement, & Dame MARIE BERGERON, 

fon époufe , Demandeurs , d‘une part ; & fieurs JACQUES—PHILIPPE DE BOSREPBON , 
FRANÇOIS—PIERRE DE BOSREDON , PIERRE—ROBERT DE BosRrtDON , le ficur 
TERRASSF DES VALINS , & Dame FRANÇOISE—ËULALIE, BE BOSREDON , fon 
époufe ; MARIE—ANNE MENARD , veuve de fieutr Jeazn.Maric—Pierre de Bofredon , & 
Tutrice de leurs enfans mineurs ; TOUSSAINT MECHIN , Tuteur des enfans mineurs 

de lui & de feuc Catherine — Rofalie de Bofredon., fon époulfe , tous héritiers de Daime 
MARIE COFLIN , veuve du fieur pr BosrEpoN , leur mère. & aycule ,. & ayant 

” repris l‘inftance au lieu & place de ladite défunte Dame leur mère & aycule , Défen— 
deurs , d‘autre part, : 

Savoir , Ordonnance du Confeil , mife au bas de la Requête de Me Turpin , Avocat 
defdits fieur & Dame Bert , en date du dix—huit Novembre mil fept cent quatre vingt— 
deux , par laquelle S. M. a commis le fieur de DE BERTELOT—LA—VILLEURNOY, Cheva= 
lier , Coupfriller du Roi en tous fes Conftils , Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, 
pour fre le rapport de ladite inftance ; fignification de ladite Ordonnance ; faite le vingt 
dudit _ mois de Noyembre , à M© Try, Avocat aux Confeil, & des Parties Adverfes. 

Requête defdits fieur & Dame Bert , tendante à ce qu‘il p‘ût à Sa Majefté Zes recevoir 
oppofans à un Arrê. du Confeil du 7 Oädobre 1782 ,; qu‘il leur fût donné acte de ce 
que pour moyens ils employoient le coûntenu en leur Requêre & aux Pièces y énoncées 
& jointes ; faifant droit furladite oppofition , déclarer ledit Arrêt nul & de nul effet : 
en couféquence, ordonner qu‘un Arrét du Parlement de Paris , du \9 Mars 1782 , 
{erait exécuté , & la Dame de Bofredon condamnée en trois mille livres de dommages & 
intérêts & aux dépens ; ladite Requête , fignée Turpin , Avocat aux Confeils, & 
defdits fieur & Dame Bert : Ordonnance enfuite , fignée du fieur Cordier de Launay , 
Maître des Requêtes. pro abfentié Domini— de Ber:helot—!a—Villeurnoy , en date du 22 

Noyembre 1782 , portant foit communiqué à la Dar e de Bufredon , au domicile 
de fon Avocat , pour y répondre dans le délaidu Réglement , finon {eroit fait droit3 
fignification enfuite , par Leprêtre—de—Grandpré , Huiffier ordinaire du Confeil , au 
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domicile de M* Try, Avocat aux Confeils , & de ladite Dame de Bofredon , en date 
du 28 Novembre 1782. 

Requêre de DIle Matie Collin , veuve dudit fieur Pierre—Robert de Boltedon, 
Ecuyer , Seigneur de Gennetines , héritière , quant aux meubles & acquêts , de François 
Pierre Collin , fon frère germain , & quant aux immeubles fitués dans la Prévôté de 
Sancoins, par laquelle elle a conclu à ce qu‘il lui fûr donné acte de l‘emploi de {2 
Requête pour fervir de réponte à celle à elle fignifiée de la part des feur & Dame 
Bert, le 28 Novembre 1782 ; ce failant, procédant au jugement de l‘infraice , fans 
s‘arrêter ni avoir égard à l‘oppofition formée ni aux conclufions priles parladite Re— 
quête du 28 Novembre 17821 , dans lefquels les ficur & Dame Bert feroient déclarés 
non—recevables , fubfidiairement mal fondés , & dont en tour cas ils {eroient débourés , 
ordonner que l‘Atrêt du Confeil du 7 O&cbre 1782 qui caffe celui du Parlement de 
Paris, du 19 Mars précédent , {era exécuté felon fa Ëormc & teneur ; & condamner 
les fieur & Dame Bert aux dépens ; ladite Requête fignée Try, Avocat de ladite Dame 
veuve de Bofredon 3 Ordonnance enfuite,donnée par ledit fieur de Berthelot—la—Villeurnoy, 
le 12 Avril 1783 , portant ait ate de l‘emploi . au furplus en jugeant fera fait droit ; 
fignification enfuite par Leprêtre de Grandpré , Huiffier ordinaire du Confeil , du 
19 dudit mois d‘Avril, faite à Me Turpin, Avocat de Partie Adverfe. : 

Autre Requête defdits fieur & Dame Bert , pour fervir de répontfe à celle à eux fighi— 
fiée le 19 Avril 1783 , tendante à ce qu‘il plaile à Sa Majelité & à fon Confeil , pro— 
cédant au jugement de l‘inftance , leur adjuger les conclufions par eux prifes en icelle : 
condamner les héritiers de la Damc de Bofredon en vingt mille livres de dommages— 
intérêts envers eux & aux dépens : ladite Requête fignée Bert de la Bukière , & Turpin, 
{on Avocat aux Confeils ; enfuite eft l‘Ordonnance donnée par Iedit fieur de Berthelot= 
la—Villeurnoy , en date du 8 Juin 1784 , portant ait acte de l‘emploi & feit fignifiée ; 
fignification en conféquence , du neuf dudit mois de Juin , à Me Try , Avocat des 
parties—Adver(es , par Leprêtre de Grandpré , Huiflier ordinaire du Confeil. 

Aête par lequel Me Try a déclaré audit Me Turpin qu‘il étoit chargé de reprendre 
l‘inftance , & de défendre pour le fieur Touffaint Mechin , Préfident du Grenier à Sel de 
Sancoins, tant en fon nom que comme Tuteur de fes quatre enfans , & de feue 
Catherine—Rofalie de Bofredon fon époufe. Ledit acte fignifié le 4 Mars 178ÿ, par 
Guery , Huiflier ordinaire du Confeil , audit Me Turpin. 

Autre Requête defdits fieur & Dame héritiers de ladite Dame veuve de Bofledon , 
pour fervir de réponte à,celle fignifiée de la part defdits fieur & Dame Bert , le 9 Juin 
1784 , par laquelle ils ont conclu à ce que , fans s‘arrêter aux conclufions defdits 
fieur & Dame Bert , dans lefquelles ils {croient déclarés purement & fimplement non— 
recevables , ou dont en tous cas ils {eroient déboutés ; les conclufions par eux. ci—devant 
prifes en l‘inftance leur fuflent adjngées avec dépens, ladite Requête fignte Try : Or— 
donnance enfuite , donnée par ledit fieur de Berthelot—la—Villeurnoy , le 22 Mars 
1785 , partant ait ae & foitfignifiée;, fignification en conféquence par le Long, 
Huiffier ordinaire du Confeil , du 24 Mars 178 , , à l‘Avocat de Parties Adverles. 

Requête defdits fieurëc Dame Bert ; tendante à ce qu‘il leur fûr permis de produire 
par production nouvelle les Pièces énoncées & jointes à ladite Requête, aux fins & 
inductions qui en ont été tirées ; ce faifant en procédant au jugement de l‘inffance , 
leur adjuger les conclufions par eux prifes en icelle , & condamner les héritiers de lz 
Dame de Bofredon en l‘amende & aux dépens, le tout fans préjudice de tous autres 
droits , railons & adions , & fous toutes réferves de droit; ladite Requêre fignée 
‘Turpin, Avocat ; enfuite eft l‘Ordonnance dudit fieur de Rerthelor la—Villemoy, en date 
du douze Mai 1785 , portant , foient les Pièces reçiies & jointes à l‘inftance & foit figni— 
fite, Signification en conféquence à l‘Avocat des Parties Adver(es, par Guery, Huilfier 
ordinaire du Confeil , du 14 Mai 1785 i 
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Autre Requête des—héritiers de ladite Dame veuve Bofredon, tendante à ce qu‘il leur 

foit donné aËte de ce que , pour réponfe à la Requête &‘ aux Pièces de produdtion 
notuvelle des \fieur & Dame Bert , du 14 Mai 178 ; , ils emptoyoient ladite Requête ‘& 

Tes Pièces y énoncées & jointes , qu‘il leur feroit permis de produire par predution nou— 

velle ; ce faifant , procédant au jugement de l‘inftance , leur adjuger les conclufions par 

eux ci—devant prifes en icelle avec dépens : ladite Requête fignée Try , Avocat des 
héfitiers Bofredon ; enfuite eft l‘Ordonnance dudit fieur de. Berthelot—la—Villeurnoy , en 

date du a Juin 1785 , portant ait aête , (oient les Pièces reçues & jointes , & (oit figni— 
file. Significatiom en conféquence à1‘ Avocat des PartiesAdverfes ;par Guillyn , Huiflier 
Ordinairé du Confeil , du 11 Juin 178j. ° 

PIÈCES PRODUITES PAR— LES DP ARTIES. 

Savoir , par les fieur & Dame Bert, par leurs Requêtes des 22 Novembre 1782 ; 

fix Révrier & jours faivans 17759. Inventaire commencé après le décès du fieur Colin— , 

à la fin duquel eft une Ordonnance de clôture , du dix—huit Mars fuivant , dont étoit 

appel au Parlement. 
\ingttrois Janvier. 1779. Copie certifiée de la Procuration defdits fieur & Dame 

Bert. ° $ 

Quinze Mats 1779 , tranfation paflée entre la Dame deBofredon & la veuve dudit 

£eu fieur Colin. : t 

Douze Mai 1779 , Arrêt du Psrlement de Paris, qui a reçu lefdits fieur & Dame 

Bert appelans , tant comme de Juge incompétent qu‘autrement. 
Dix—huit dudit.mois , affignation donnée à la Dame de Bofredan. 

Cinq Juim fuivant—, copie fignifiée d‘une Requêre de ladite Dame. $ 

Sept— du ”même mois , Requête. defdit feur & Dame Bert, en réponte à celle 

&c ladite Dame de Bofredon. * » 

Vingt—un du même nsois , Arrêt du Parquet du Parlement de Paris , qui ordonne que 

les Patties procédcron: à la Grand—Chambre. 

Dix—neuf Juiller, inventaire de produdtion defdits fieur & Dame Bert , dans l‘appoin— 
tement à mettre. 

Six Août fuivant, copie fignifiée de la Requête de la Dame de Bofredon , où clle 
oppofe la Coutume de Lorris arcien. i 

Du même jour, copie d‘aÿtre Requête de ladite Dame , donnée en la Grand— 

‘Chambre. Shée : 3 à 
Dix Juillet 1780 , Arrêt d‘appointement fur l‘appel au Confeil, &fur les demandes en 

droit & joint. 3 

Dix—neuf du même mois , Requêre de prodution des fieur & Dame Bert, en exécu— 

tion de cet appoiatement. À 

Huit Janvier 1781 , copie fignifiée de la Requêre de produion de ladite Dame de 

Botredon , en‘exécation du même appointement où elle conclud à la maintenue de la 

facceffion mobiliaire & des immeubles fitués en la Prévôté de Sancoins , fkivant la Cou— 

tme de Lorris—Montargis. ' 

Dix—huir Juin 1781 , contredits des fieur & Dame Bert, 

Du même jour , Requête de conclufions defdits fieur & Dame Bert. Ë 

” reixze Août furvant , fignification de plus smples répontfes — à caufes d‘appel de 

ladite Dame de Boflredon. > 

Dix—fept , dix—huit & .vingtsun du même mois , copies fignifiécs de trois Requêtes 
de laDame de Bofredon. 

Dix—fept du même mois , Requête defdit feur & Dame Bert , contenant produ@tiom 
nouvelles 
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Vingt—fept dudit mois , copie des contredits de la Dâme de Bofréden. 
Requête de contredits , préfentée le même jour par les fieur &Dame Bert. 
Huit Janvier & premier Février 1782 , denx Requêtes de contrainte obtentes par la 

Dame de Bofredon. 
Onze Février 1782. Requête ( de prodution nouvelle ) de ladite Dame de Borefdon. 
Vingt—ciñq du même mois de Février , contredis des fieur & Dame Bert. 
Deux & cinq Mars fuivant , deux Requêtes— de produétion nouvelle des fieur & 

Dame Bert, 3 
Onze du même mois , copie fignifiée des contredits de la Dame de Bofredon. 
Deux Mémoires imprimés des fieur & Dame Bert. E 
Dix—neuf Mars 1782 , Arrêt de la Cour du Parlement de Paris , par lequel , faifant 

droit fur l‘inftantce , en tant que teuche l‘appel interjeté par lefdits fieur & Dame Bert, de 
l‘Ordonnance du Juge de Sancoins , du dix huit Mars mil fept centfoixante—dix—reuf , 
portant difcontinuation &.clôture de l‘inventaire commencé après le décès dudit fieur 
Collin , l‘appellation & ce donta été appelé out été mis au néant : émendant , ladit Ordon— 

,nance a été déclarée nulle ; il a été ordonné qu‘à la Requête, pourfuite & diligence 
defdits fieur & Dame Bert, il feroit, par le premier Notaire Royal par eux requis , pro— 
cédé à la fuite & continuation dudit inventaire , & au paraphe. des titres & papiers 
de la fucceffion dudit Collin 3 à l‘efet de quoi ladite Dame veuve de Bofredon {croit 
tenue, danshuitaine de la fignification dudit Arrêt à fa perfonne—ou domicile , de figni— 
fier auxdits fieur & Dame Bert , un état du mobilier délaiflé par ledit fieur Collin , tel 
qu‘il exiftoit à fon décès , pour être ledit état ajouté à l‘inventaire , fauf audit fieur 
Bert à contredire Iedit état ; faifant droit fur le furplus des demandes refpeétives des 
Partties , f/ans avoir égard à la demande de ladite Dame veuve de Bofredon , portée par 
Ja Requête du huit Janvier 1781 , afin d‘être maintenue en la totalité de la fuccefion 
mobiliaire dudit Collin , & des immenubles par lui délaiffés en la Prévôté de Sancoins , 
conformément à la Coutume de Lorris—Montargis , dont elle a été déboutée ; ayant: 
aucznrement égard à la demande defdit fieur & Dame Bert , portée par leur Requête du dix— 
huit Juin fuivant , afin de partage., tant de ladite fucceffon mobiliaire & des immeu— 
bles fitués en ladite Prévôté de Sancoins , que des autres biens fitués hors de ladite Pré— 
vôté , en la Couume de Bourbonnois , il a été ordonné que tous tes biens—meubles & im— 
meubles , fitués tant dans ladite Prévôté que hors d‘icelle , dans la Courume de Bour— 
bonnois , feroientpertagés entre lad. Pame veuve de Bofredon , sœur dudit DÉFURT 
fieur François—Pierre Collin , & lad, Bame Marie Bergeron , NiËczr dudit fieur Collin , 
COMME REPRÉSENTANT MARELAINE COLLIN SA MÈRE , chacune pour moitié , 
conformément 4 L4BITE COUTUME bE BoUrEoNNO!S , que ledis Arrêt a déclaré 
ÊTRE CELLE QUI RÉGIT LA YVIL1:, PAROISSE :T PRÉVOTE DE SANCOINS , 
& à l‘efet dudit partage 2 renveyé les Parties en la Sénéchauilée de Moulins ; à con— 
damnéladite veuve de Borefdon à reftituer audit fieur Bert & à fon époufe, la moitié des 
jouiffances par elle perçues depuis le décès dudit fieur Collin , jufqu‘à la Saint—Martin 
1779 , {uivant l‘eftimation qui en feroit faite par Experts , dont les Parties convien— 
droient pardevant le Lieutenant—Général de la Sénéchauflée de Moulins , que lad. Cour 
a commis , finen par lui pris & nommés d‘office, avec les intérêts du jour de la deman— 
de ; comme aufli aux intérêts de la moitié de la fucceffion mobiliaire , a compter du 
jour du décès dudit fieur Collin ; a pareillement condamné ladite veuve de Bofredon 
aux trois quarts de tous les dépens envers ledits fieur & Dame Bert, même de ceux réfer— 
vés par l‘Arrêt du vingt—fix Août mil {ept cent foixante—dix— neuf , l‘autre quart com— 
penfé , dans lefquels dépens adjugés auxdits fieur & Dame Bert, entreroit la totalité du 
coût & levée du procès—verbal de fcellés & de l‘inventaire commencé après le décès dudit 
fieur Collin : fur le furplus des demandes, fins & conclufions des Parties , elles ont 
été mafes hors de Cour., Fai/ant droit [ur les conclufions du Procureur—Général de S..M. 
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défenfes ont‘ète faites par Ledit Arrêtÿ dux Officiers de la Prévété dé Sancoins , d‘allé— 

guer ni obferver d‘autre Courume que celle pz BourONNOÏS ; & à tous Procureurs , 

Huiffiers & autres d‘ufer dans les—Procédures de faifie—réelle , d‘dùtres formalités 

que celles prefcrites par ladite Coutume de Bourbonnois ; ‘à l‘effet de quoi il a été 

orsonné par lodit Ar:ét , qu‘à la) Requête ”dudit Procureur=Général‘, & à la diligence 

de fes Subftisuts \ fur les lieux , ledit Arrêt feroit imprimé , lu , publié G enregiftré aux 

Gréffes de la Sénéchanffle ‘de Moutins ; du Bailliage: de ‘Saint—Pierre—le—Moutier , & 

de ladite— Prévêté de Sancoins. r8ve fi 

Sept—!Otobre 178 8) ” copie ficnifiée auxdits fichr” &‘dame Bert, d‘un |Arrêt du 

Confeil du même jour ; qui a câtlé ledit Arrêt du”»Patlement de Paris , du dix—neuf 

Mars précédent. J i 3 

. Autres—pieces produites par lefdits ficur & dame Bert , & jointes à leur Requête du 

huit Juin 1784— 
Savoir ; un cahier compofé de trois cartes de la France, divifée par Provinces, avec ; 

un certificat des fieurs Bejot & Joly , portant quél fuivant {ept Cartes anciennes dépofées 

à la Bibliothèque du Roi , Sañncoins ett dans la Province du Bourbonnois. 

Wn cahier contenant vingt pièces produités, pout fervir de preuves générales que 

Saacoins & toute la partie du Bourbonnois dans laquelle il eft fitué, font de la Province 

&c régis par la Coutume de Bourbonheis. ? dnÿ) 

Un autre cahier contenant trente pièces , produites pour établir que Sancoins a tou— 

jours été de la Province & régis par—la Coutume de Bourboñnois, 1 $ 

Autre cahier contemant trente—une pièces , produites pout établir que tous les environs 

de Sancoins font de la Province & régis par la Coutume de Bourbonnois. 

Un extrait raifonné de tous les titres & cartes ci deffus vilés , & des paffages de plu— 

fieurs Auteurs , auquel eft jointe xne carte de la partieSeptestrionale du —Bourbonnois , 

où Sancoins eft fitué , en marge de laquelle carte eftrun certificat du dieur  Caflint de 

Thuri—, Diré&teur de la Carte de France‘, portant que ladite carte p1‘oduite«efl' exaîte, 

Trois Mai 1770 , contrat de vente faite par les fieur & dameBert ; d‘un Domaiñe 

appclé le Guedcbourg, 
> 

uatorze, dix—huit & vingt—unAoût 1779 , Requéêtes desfieur & dame Bert, & de 

la Dame de Bofredon, dans l‘appointement à mettre ordonné au Parlement de 

Paris. 
. 9911 1 51 ; 

Vingt—fix Août 1781 ,‘_A_rrê>t du — Parlemünt de Paris. ,: rendu fur—ledit > appoin— 

tement. erto 1 e —ob lad197;P5Y90) t E A9t 3 

Vingt quatre Juin 3782 lettre adreilée au >fieur Bert, par le premier Echevin de 

Sancoins. 
> 

Quarorze Août 1783— ae de reprife des fieurs de Bofredon & Conforts, au lieu de 

la Dame de Borefdon. 
Trois & trente—un Décembre 1783 , lettres obtenues par tedit fieur:Bert, pour.faire 

affigner en reprife d‘inftance Dame Marie—Anne Menard , veuve du fieur de Borefdon ; 

tutrice de fes enfaris mineùts , & affignation donnée en conféquence. : 

Vingt—quatre Janvier 1784 ; aête de reprife de fadite ÜAÎ11F M€ïïâl‘d. 

** Autres pièces produites par lcfdits fieur & dame Bert , & jointes: à leur Requête de 

production nouvelle, du 12 Mat 178 5. 5 

Savoir , Carte du Bourbonnois , Niverneis & Berry ; par le ficur Bonne , Ingénieur 

de la Marine. 
Extrait des Mémoires faits par le fieur Intendant de Boûrges en 1799 , portant que 

Dun—le Roi eft fur les fronuères du Bourbonnois. 

Vingt—fept Avril 1767 , contrat de revente du NDomaine appattenant à Sa Majefté ; 

en la Ville & Prévêté de Sancoins , & Bourg de Givardon en Bourbonnois.. / , 

Lertres d‘apanage de M. le Comte d‘Artois , Arrêt du Confeil— & Lettres — Patentes 

interprétatives. 
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Onze Juillet 17313, S@ t1\Foin n7na3 deux—Arrêts—du Parlement de Paris ,. rendus. 

par appointement fur appel ,. tant comme de Juge —incompétent qu‘autrement. 

Seize Juillet 1728 , autre—Afrêr du Parlement de Paris., rendu {ur même queftion, 

&\dont le difpofiuif ett conforme à celui ci—deflus vilé ; du 19 Mars—178:. 

. _ Frente Septrembre 1784, lettreécrite au fieur Bert, au fujet d‘un Placet au Roi, produit 

> par les héritiers Bofredon. t bo 

PIÉGCES PRODUITES PAR LA—DAME YEUVE DE BORESDON. Savoir , pièces jointes à 
$ fa Requêté du 19 Avril r783. ' 3 i — 

Arrêrdu Confril du7 ©&obre 1781 , rendu—fuf la Requête de ladite. Bame veuve de 

Bofredon , par Jequel S. M. a caffé l‘Arrêt.du Parlemient de Paris, du 19 Mats 1782 , & 

toutes les pièces produites par la Requête fur laquelle eft intervenu ledit Arrêt du Con— 

{eil ‘, & qui font détaillées & énopcées audit Arrêt.” ! E le 

Placet adreffé au Roi, contenant la réclamation de la Coutume de Lorris—Montar— 

gis— > figné desmorables , Bourgeois, & poffédans fonds de la Prévôté de Sancoins. 

>Àutres pièces.produites & jointes. à la] Requêre defdits fieurs de Borre£don & Conforts, 

héritiers de ladite Damé veuve de Bofredon , du 22 Mars.1783 . | 
»Savoir , une.Garte—de la Province de; Berty, , 

Procès—vetbal de la GCoûtume de Saint/Pierte—le—Montier. : ; ée > 

Six, Septembre 1678 , Contrat de vente. Sept Mars—16865 Procès—verbal de faificæ 

réelle: c ate rfem it e inti4 

Dix Janvier 1688 , adjudication d‘un bail judiciaire. 
— Seize/Juin 21699 , cértification descriées, e à st 

Vingt—fix Avrilia709 , autre. 3 

—\Yinst—huit Mars 17 10 , Sentence d‘adjudication. 
Quatre Février 169 8 , extrait)du Terrier de Valiguy. 

| i Vingt—cinq:Ayril 1478 5 Coutratide Mariage. tge 

| 3 Huit Juin 1696 , extrait du décret des Domaines de Saint—Cyr & Breuillat , Paroiffe 

, » de Neuvy:le—Bartoiss! .n! . 
A \ 

1621 , décret des mêmes Domaines, 

‘Trente Janvier 17838 , certificat du Lieutenant—Général du Bailliage de Dun—le— 

Roy. : f 2 rr 

Treize Juin 1594 , Contrat de Mariage. . 

Vingt—cinq Janviet 1774 ,; Cohtrat de Mariage. bRÈS à 

Quinze Janvier 1750 , procès—verbal de ventilation dela Terre du Frefne. x 

Autres‘ Pièces jointes à—la Requête des héritiers Bolredon ,.du 9 Juin 1785+,. . , 

Savoir , Carte de la Généralité de Berry , dreffée par le fieur Dupaintriel , ‘en 1780. 

Un extrait imprimé des titrés refÿectfs des Parties , dans—lequel fe trouvent les Pières 

»>ei—après : 
? — Sayoir , fix Septembre 1783 , Certificat des.Officiers du Préfidial. de —Saint—Pierre—le— 

Moutier. iÀ < : 

”— Un Aête de notoriété des Officiers de la Châtellenie Royale d‘Ainai. 

Vingt—quatre ‘Août 1784/ certificat du /Bureau des Finances de Bourges. , à 

Quzitomc Août 1784> extrait—des Requêres préfentées aux Officiers du Bureau des 

Yinances , & d‘Ordonnances du même Siége. ee d ues ° e 

Bix Août 1784 , Artêt du CGonfeit. 3 dé dtce : 

Cing Septembre fuivant , copie certifiée d‘un vidimé fait le vingt—deux Mats 1332 ; 

de deux Chartes—de—Philippe—Anguites Bh éice s é 

Vingt Janvier 1782. Extrait délivré en vertuw de compulfoire de la Pangarte di# 

Pricuré de Sancoins. : à ; 

Vingt—fept O&obre 1661 , décret d‘hétitages fitués à Sancoins , fuivant fun la, Cou— 

tume de —Lorris—Muonliargis: :> :— : . } 
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rr! e Vindtfx Tévrier 1667 ; Artêt du Patlemént ide Paris , tenduw .far : le décret cir 
deffus, {ertitb j É bat 83 EÉ Poa ituo d s a tae d .— a 

Quinze Mars 178 5 , extrait d‘un Ordonnance/ du Juge de Sariçoins, du treize 2fiÿil 
1747 » rendue far la Requête du ;Seigneur du Plais, Pre 2e 3 

” Quatre Aoûr 1783 , extrait d‘ûn partage, fait‘entre les béritiers: Belon , le 25 No— 
Yembre t 782: à :— 4À to t iie 
— Douze NoVembre 17®1, Certifieat du Grefex du Préfidial de Saint—Pierre.‘e: Moutier, 
qui_contftare que les Paroifles de Sancoins & la Chapelbe =Hugon , rêtes dépbfent *du 
Gretepit ce Siége leurs R.egiftres de Baptêmes ,, Martsges & Mor B‘ŒLeit : : s n citni *} 

Mémoire imprim£ , Antitulé Précis pour le fieur Bert de da, Buflière , Avocatrau . Par— 
fement , & la Dame fon époute , contre les héritiers de la Dame de Bo!tedon , Aieni— 
fié à l‘Avocat des Parties—Adverfles , par Maillard , Huiffiet—ordisatre ”du‘Confeil , le dix 
Juillet mil {ept cent quatre—vingt—quatre. Autre, intitulé Mémoire pour Jes fieur& Dame 
Bert. Autre , intitalé Réponte Sommaire pour les fieur & Dame Berty rautre—Mémoire , 
intitulé Confalration pour les fieur & Dame Bert. ee : 

Trois Mémoires imprimés , l‘un intitulé”Précis , l‘autre Obfervations, &l‘autre Con— . 
fuliation pour les Repréfentans la Dame de Bofredon. dd le ad e c tt ‘ 

Ordonnance du Confeil, du‘ÿ Juillet 1784 , mife à da fuite d‘une Requête préfentée 
pat ledit Mez Turpin , Avocat aux Confeils , & vdcfdits"fieur” &‘Dañac Bert , portantx 
que ledir fieur de Berthelot—la—Villentnoy , Rapparteur de l‘inftance, en communiqueroit 
_aux fieurs de Beaupré, de Laporte, d‘Ormefñlun, de Radonvilliers, Bellanger, de Vaudeuil, 
Delatour, de Cotte, Lambert & Dapleix de Bacquencourt, Confcillers d‘Etazladite Ordon— 
nance fignée Magnyer. Signification enfuite faite à l‘Avocat des Parties—Adverfes , le 
{ept dudir mois de Fuillet , par  Marchais , Huillier ordinaire du Confeil. .— >— ** 

Autre‘ Ordonrance du Confeil , du 28 Février 1785 ,. rendue {ur la Requéte ‘dudir 
M€ Tutpin , portant que ledir fieur de Berthelot—la—Villeurnoy, Rapporteur de VFin{tance, 
en communiqueroit aux fieurs de la Michodière , de Fourqueux, Foullon, d‘Ormeilon, de 
Fontette , de Vaudeuil , de Montyon , de Cette , Lambert, de Bacquencourt, de 
Montholon & de Marcheval , tous Confeillers d‘État , que fa Majefté a fubrogés, pour 
fur leur rapport ;conjointement fait au Confeil , être ordonné cé qu‘il apparricndrbit $ 
ladite ©Ordoñnance fignée Moreau. Signification enfuite à l‘Avocat des Parties Ad— 
ver(fes ,” par Guerÿ , Huillier ordinaire du Confeil , en date du 3 Mars 1785 , 
& généralement tout ce qui a été dit , écrit , produit & remis par les Parties , pardz— 
vers ledit fieur de Berthelot—la—Villeurnoy , Chevalier, Confeiller du Roi en tous fes 
Confels , Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel , Commilfaire à ce député, Ou1 , 
fon Rapport, après en avoir communiqué aux fieurs de la Michodière , Lefevre . 
d‘Ormefñlon , de Yaudeuil & de Montholon , Confcillers d‘État , Commiflaires auffi à 
ce députés , & tout confidéré : , 
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L Ror; en fon Confeil, faifant droit fur l‘inflance , reçoit lefdirs 
fieur Louis Aré Bert de la Buflière, & Marie Bergeron, fon époufe , 
oppofans audit Arrèt du Confeil du 7 O&tobre 1782 ; ce faifant , ordonne 
que l‘Arrêt du Parlement de Paris, du 19 Mars de la même année, por— 
tant réglement, qui juge que la Prévôté de Sancoins eft régie par la 
Coutume de Bourbonnois , fera exécuté felon {a forme & teneur, dans 
toutes {es difpofitions ; ordonne pareillement que le préfent Arrêrt fer 
fignifié aux Procureurs de Sa Majefté, en la Sénéchanfée de Moulins , ait 
Bailliage de Saint—Pierre—le—Moutier , & en la Prévôté de Sancoins : fur 

v  
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te furplus! des demandes, fins—& condufons des Parties3 les met hors 
de Cour ; condamne lefdits Jacques—Philippe de Borefdon , Touffaint 
‘Mechin | ‘tureut dés enfañs mineutrs de lu & ‘de Catherine—Rofalie de 

Borefion , fon époufe ,. François—Pierre de Bofredon‘, Pièrre—Robert de 
Borefdon, Terralle des Valins , & Françoife—Eulalie de Bofredon, fon 
époufe , Marte—Anne Mefhnard, veuve : de Jean—Marie—Pierre de Boref— 

‘don , & tutrice de leurs enfans mineurs,” tous héritiers , & ayant repris 

l‘infrance au liet & place de ladite Mirie Collin ; veuve de Pierre—Robert 

‘de Bofredon.,‘ en tous les dépens. Fait au Confeil d‘Etat Privé du Rot, 

tenim à Yerfailles le 20 Mars 1786 , collationné , figné MAGNYER. 

.” Lovrs , parrla gracé de Diew,:Roi de France & de Navarre, au 

premiet notre Huiflier ou Sersent fur ce requis : Nous te mandons & 

commandons , que l‘Arrêt et—attaché fous le c01gtre—fcel de notre Chan— 

cellerie ,. cejourd‘hui rendu ën notre, Confeil d‘Etat privé, tu fignifies à 
tous—qu‘il appar;iendra, à ce qu‘ils n‘en ignorent ; —& failes pourfen entière 

exécution, à l‘encontre tés y dénommés , tous actes de juitice requis— & 

néceffaires : de ce faire ‘te donnons pouvoir, fans demander autre per— 

miffion ni paréatis, car tel eft notre plaifit. Donné à Verfailles le vingtième 
joùr de,Mars , l‘an de grace 1786 , & de notre règne le douzième. Par 

ie Roi»—en fon Confeil , /Ægne MaenvEr. e 

$ sv 

dre n one ee c e—ereisea q mmmecm mem omme êc omme mume mmmm aemn re 
À Paris, de l‘Imprimerie de P. G. SIMON & N. H. NYON, 

‘ Imprimeurs du Parlement , 1786— 

 


